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LES MIRAGES DE FUTURES INFINITY MARKETING  

Cette offre publicitaire intitulée « Présentation d’opportunité » vous incite à vous 

inscrire à une masterclass animée par un certain Nico. Son objectif est de vous 

présenter – et de vous vendre – un « programme d’éducation financière » dans 

différents domaines : trading, cryptomonnaie, immobilier, bourse. 

Nico semble avoir appris toutes les techniques oratoires d’un vendeur dans une foire : 

il sait interpeller son public et déverser des flots d’arguments. Il vous vante les 

avantages d’un abonnement de formation à 148 € par mois (avec un versement de 

200 € à effectuer au départ). Mais l’abonnement devient gratuit si le futur apprenant 

recrute trois personnes. Ces trois personnes décaisseront donc 148 € par mois pour 

bénéficier des connaissances financières promises sauf si, à leur tour, elles recrutent 

chacune trois autres membres. Le montage pyramidal est donc bien présent : plus 

que le déploiement de formations, c’est le développement exponentiel du nombre de 

membres qui semble être prioritaire. 

FUTURES INFINITY MARKETING est une structure qui a été créée en 2022 par 

Amine RAZAK et Moha IFQUIRNE. Le siège social est à Dubaï. Elle affirme délivrer 

des « services d’éducation de grande qualité avec des tarifs accessibles. » Selon les 

informations recueillies par le Réseau anti-arnaques, FUTURES INFINITY 

MARKETING se prépare à commercialiser des compléments alimentaires. Entre les 

formations financières et les compléments alimentaires, il y a certainement une 

logique…  

En novembre 2018 Amine RAZAK avait déjà créé en France une entreprise 

individuelle de vente à distance à l’enseigne MASTERY BUSINESS avant de la radier 

en février 2021. Il dirige aussi une autre structure domiciliée en Espagne : EMBI 

EDUCATION AND EXCELLENCE. 

Le Réseau anti-arnaques a reçu le témoignage d’un consommateur : il a effectué un 

versement de 200 € en décembre 2023 puis, après réflexion, a décidé de retirer cette 

somme en janvier 2024. Il indique pouvoir récupérer à peine 100 €… » 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le Réseau anti-arnaques, 

association partenaire de l’UFC-Que Choisir, BP 40179, 79205 PARTHENAY cedex 
(contact@arnaques-infos.org). Elle alimente la page Facebook du RAA. 
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